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Afrine sous occupation - Rapport numéro (302): 

Nouveaux projets de colonisation, meurtre d'un jeune homme, 

arrestations arbitraires, évasion de la famille d'un martyr, 

démolition de deux maisons appartenant à des familles yézidies, 

le 'Légion al-Cham « Levant »'  confisque des biens à Jenderes, 

taxes imposées par 'Mo’hammad al-Fate’h, incendie dans la forêt 

de 'Kelah', intensification extrémisme religieux /Activités et 

construction de mosquées 

Traduction de l’arabe vers le français* 

Plusieurs médias du Golfe ont rapporté, le 20 septembre dernier, que le "Centre du Roi Salman pour 
l'Aide Humanitaire et les Actions Humanitaires" saoudien a signé, via une visioconférence, avec "une 
organisation de la société civile" un programme opérationnel pour fournir /300/ unités d'habitation 
temporaires aux personnes touchées par le tremblement de terre dans les camps de AL Barakah, Muslim et 
Ayah dans la région de Jenderes, dans la province d'Alep en Syrie, au profit de /300/ familles, soit environ 
/1330/ personnes. 

 

C'est ainsi que l'organisation AFAD (Agence de gestion des catastrophes et des urgences de Turquie), 
financée par le centre, a réalisé, à l'été 2023, le projet "Village de Al Khuzami" près du village de 
Gazawiyeh-district de Chérawa/Afrine. Ce projet comprend 1500 unités d'habitation préfabriquées, 
équipées de réseaux d'électricité et d'eau potable, ainsi qu'une école, une mosquée, un dispensaire, des 
infrastructures sociales, des routes et un éclairage public." 
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 De tels projets servent les plans de la Turquie de construire des villages de peuplement, dans le but de 
changer l'architecture démographique de la région, sous couvert de projets aux noms humanitaires ou 
religieux, à travers des centaines d'organisations et de réseaux religieux ! 

Vous trouverez ci-dessous des faits sur la situation actuelle: 

= L'assassinat d'un jeune homme du village d'« Aster »: 

Dans un contexte de chaos marqué par la prolifération, l'utilisation et le commerce illégal des armes, le 
mardi 25/09/2024, le jeune homme "Mustafa Nouri al-Nasser", âgé de 24 ans, originaire du village d'Aster 
et appartenant à la famille ‘Arnah/clan Al-‘Umérath, situé au nord-ouest de la ville d'Afrine, a été tué par 
balle. L'incident s'est produit alors qu'il se trouvait devant le l’agence de vente des voitures de son oncle, 
situé dans la rue des Villas à Afrine. La victime a été touchée par une balle tirée par un individu originaire du 
nord-ouest d'Alep, depuis un magasin d'armes situé à proximité du bureau. Mustafa Nouri al-Nasser est 
décédé sur le coup. 

 

Il convient de noter que la famille de Mustafa assassiné vit en Turquie, alors qu'il a été expulsé de force 
vers la Syrie il y a quelques mois. 

= Arrestations arbitraires: 

- Le 25/08/2024, la milice de la « Police militaire » a arrêté le citoyen « Qahraman Mustafa ‘Hassan, âgé 
de 50 ans », du village de « Miskeh », une semaine après son retour d’Alep (la destination de son 
déplacement), il s'est rendu à  son siège dans la ville de Jenderes pour régler sa situation, accusé de relation 
avec l'auto-administration antérieure ; Il a été emmené à la prison centrale « Marateh » dans la ville 
d'Afrine, et le tribunal l'a libéré le 23/09/2024, après lui avoir infligé une amende financière. 

Au début de ce mois, les services de renseignement turcs et la "police militaire" ont arrêté dans le même 
village les citoyens suivants : Mo’hamad ‘Hannan Sido âgé de 37 ans, ‘Heussén A’hmad ‘Abdallah âgé de 37 
ans et ‘Ali Mo’hamad Menkaoui âgé de 36 ans, tous d'origine arabe. Ils ont été accusés d'avoir des liens 
avec l'administration autonome précédente et sont toujours détenus arbitrairement, bien qu'ils aient été 
arrêtés à plusieurs reprises auparavant. 

- Le 23/09/2024, la milice de la police du district de Rajo a arrêté le citoyen « Mo’hammad ‘Haider 
Ibrahim âgé de 70 ans, de la ville de « Ba’adina », sous prétexte qu'il avait participé à la garde de nuit 
pendant deux heures lors de l'auto-arrestation précédente. l'administration, qui avait pris fin il y a six ans et 
demi ; Il a été libéré deux jours plus tard, après que le tribunal lui a imposé une amende de 500 dollars, qui 
sera complétée lors d'une autre séance avec 300 dollars. 

= La famille du jeune martyr «A’hmad Khaled M’amo »: 

Quelques mois après avoir commis le meurtre du jeune mineur kurde « A’hmad Khaled M’amo de 
famille Madeh, âgé de 16 ans », le 13/03/2024, dans la ville de Jenderes, par le tueur appelé « Yamen 
A’hmad Ibrahim », originaire de district de Sinjar- Idlib et proche de la milice « Nour al-Dine Zanki », la 
famille du jeune martyr a été contrainte de fuir et d'émigrer de force vers l'Europe, sous la pression des 
menaces et craignant pour sa vie. 

= Démolition de deux maisons dans le village de « Qibar »: 

Les milices du 'Faylaq al-Ra’hman, dirigées par le nommé 'Abdel Nasser Chmair, originaire de la Ghouta 
orientale dans la campagne de Damas, ont procédé ces derniers jours à la démolition de deux maisons dans 
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le village de Qîbar, au nord-est de la ville d'Afrine, à majorité yézidies. Les décombres sont toujours en cours 
d'évacuation, sans qu'aucune raison ne soit donnée, et sans que personne n'ose s'y opposer ou poser de 
questions. 

 

Les deux maisons ont été saisies depuis 2018 et appartiennent à deux familles yézidies, la famille du 
martyr « ‘EUmar Mamo Chamo », retrouvé le 10/05/2018, abattu dans sa maison, à l'âge de 66 ans, par la 
milice qui a pris d'assaut le village à l'époque et la famille du citoyen « Sabri ‘Hamo Nasser », car les deux 
familles ont été émigrées de force en Europe après l'occupation de la région en 2018. 

Il convient de noter que les milices de la « Division Al-M’utassém » et de la « Légion Al-Ra’hman » 
partagent le contrôle du village et s'emparent d'environ 110 maisons sur un total de 300 maisons du village, 
ainsi que des champs d'oliviers. des terres agricoles, une station-service, un pressoir à olives et autres, 
tandis que la « Division Al-M’utassém » a annoncé que cette année, elle a annulé toutes les procurations 
avec lesquelles les villageois géraient les propriétés de leurs familles proches absents et a saisi ces 
propriétés pour louer un hectare de terre agricole pour 500 dollars américains par an et vendre les saisons 
des champs d'arbres fruitiers avec garantie à qui il veut, sans prêter attention aux dépenses et services 
agricoles antérieurs. 

= « Faylaq al-Cham » confisque les biens de la famille « M’amo »: 

Dans notre rapport numéro 286, daté du 04/05/2024, nous avons détaillé comment les milices des 
"Légion Al Cham – (Levant)", affiliées aux Frères Musulmans, et leurs dirigeants se sont emparés de 
propriétés appartenant à la famille "M’amo" au sud de la ville de Jenderes. Malgré toutes les tentatives des 
membres de la famille pour récupérer leurs biens par le biais des tribunaux d'occupation turcs et de 
médiations, ils n'y sont pas parvenus. Au contraire, les dirigeants du groupe persistent dans leurs projets. En 
effet, un mur a été construit sur environ 3 hectares de terrain à l'est de la colline archéologique de 
Jenderes. Une source locale estime que l'objectif est de mener des fouilles pour rechercher des artefacts et 
des trésors enfouis afin de les voler." 
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= Redevances du « Sultan Mo’hamad Al Fate’h (le Conquérant) »:  

À l'approche de la saison des olives, les milices de la "Division du Sultan Mo’hamad Al Fate’h (le 
Conquérant)" dirigées par le dénommé "Dogan Suléman", d'origine turkmène, ont informé les habitants 
des villages de "’Habbo, Saryah et Chaytanah" – district de Mabata/M’abatly, par l'intermédiaire de leur 
responsable appelé "Abu Bilal", de l'annulation de toutes les procurations en vertu desquelles les habitants 
présents dans ces villages géraient les biens de leurs proches absents. Elles ont annoncé s'être emparées de 
ces biens et qu'elles procéderaient à la vente de la récolte à qui bon leur semblerait, sans tenir compte des 
dépenses et des services fournis aux oliveraies au cours des deux dernières années. Elle a annoncé la saisie 
de ces propriétés et vendra la récolte à qui elle voudra, sans aucun égard pour les dépenses et les services 
des champs d'oliviers, dans un délai de deux ans. 

 

De plus, elle a installé des tentes pour garder les oliveraies contre les vols, prétendant ainsi justifier 
l'imposition de nouvelles taxes sur les biens des habitants présents dans ces villages. Ironiquement, les 
voleurs sont souvent parmi ses membres ou parmi les personnes qu'elle a amenées.  

Elle a également informé les habitants des villages de "Brimjah, ‘Hajj Qassimah, Mst’achourah" – district 
de Mabata/Ma’abtaly et "Trmochah" - Chiéh/Chékh al-‘Hadid qu'elle imposerait une taxe de 3 dollars 
américains par olivier, qu'il soit grand ou petit, fruitier ou non, sur les biens des citoyens absents, pour cette 
saison." 

= Agrandissement du village de Basma: 

Le 17/09/2024, « l'Association des Mains Blanches » a annoncé la poursuite de la construction de 
nouveaux logements dans le village de « Basma », au sud du village de Chadéreh » - district de Chérawah. 

 

L'association avait annoncé le 09/09/2023 avoir achevé la construction de 30 unités résidentielles (soit 
360 appartements) depuis le début de la construction du village de "Basma". Le 10/03/2024, elle a annoncé 
l'ouverture de 80 appartements dans ce même projet, grâce au financement de l'association "Vivre avec 
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dignité - Palestine 48" qui possède un compte auprès de la banque israélienne "Hapo ‘Alim" pour collecter 
des fonds." 

= Feux de forêt: 

Le jeudi 26/09/2024, un incendie s'est déclaré dans une forêt près du village de "Kelah/Kelni" – district 
de Chiéh/Chékh al-‘Hadid. Les "Défenses civiles syriennes" ont confirmé que leurs équipes ont travaillé à 
isoler l'incendie en raison de la difficulté d'accès des véhicules de pompiers en raison du terrain accidenté. 
L'incendie a ravagé environ 5 hectares. Les images publiées montrent de grands troncs d'arbres 
précédemment coupés et des restes secs. 

 

= Radicalisation religieuse: 

Depuis 2018, une vaste campagne est menée de manière continue pour diffuser des idées et des 
pratiques religieuses islamiques radicales dans la région d'Afrine, suivant des plans bien établis, sous la 
supervision, les orientations et le soutien d'institutions turques telles que la Direction des affaires 
religieuses (Diyanat) et avec un financement conjoint d'organisations affiliées aux Frères musulmans. En 
plus d'augmenter les heures de cours de religion dans les écoles et d'ouvrir des écoles religieuses 
spécialisées (Imam Khatib, Al-Safaa, Bar'eme Al-Jannah « Bourgeons du Paradis »...), le personnel religieux 
(enseignants, imams, prédicateurs...) organise de nombreuses activités et cours dans les mosquées, les 
écoles, les jardins d'enfants, etc. De plus, la construction de mosquées se poursuit dans chaque village, 
chaque agglomération et chaque quartier. 

- Le 17/08/2024, ouverture de la mosquée « Abu Bakr Al-Siddiq » sur la route Jenderes, au sud-ouest de 
la ville d'Afrine. 
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- Le 30/08/2024, la mosquée "’Hajj A’hmad Abou Slo" a été inaugurée dans le village de "Baliyah/Bali 
Kouy" - Bulbul." 

 

- Le 12/09/2024, l'association "Les Mains Blanches" a annoncé le lancement des travaux de construction 
de la "Mosquée Al-Nour" dans le village de "Al-Mazr'aah" dans la campagne d'Afrine, dans le cadre du 
projet "Nour al-Hudah pour la reconstruction des mosquées". 

 

- Le 24/09/2024, ouverture de la mosquée « ‘Hajjah Fatima Al-Adhami » dans le village « ‘Ali Baghéh/’Ali 
Bag » -  district de Blbleh. 
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En présence du coordinateur turc Yusuf Kassar, également connu sous le nom de "coordonnateur 
général de la région du Rameau d'Olivier ", du directeur des "Waqfs d'Afrine", de représentants du "Conseil 
islamique syrien - Istanbul", de l'armée turque, des milices, du "Gouvernement syrien provisoire" et 
d'autres encore." 

Si l'Arabie saoudite cherche des solutions aux conditions humanitaires des Syriens déplacés à 
l'intérieur du pays, alors au lieu de construire des colonies qui servent la politique hostile de la Turquie 
envers les Kurdes et leurs régions et constituent une menace pour l'avenir de la Syrie, elle devrait plutôt 
chercher à renvoyer ces réfugiés. personnes déplacées vers leurs régions d'origine et contribuer à la 
reconstruction de ses communautés locales, dans le cadre de la normalisation de ses relations avec 
Damas. 

Le 28.09.2024 

                                            Bureau des médias - Afrine 

Parti de l'Union Démocratique Kurde en Syrie (Yekîtî) 

------------------ 

Les photos:  

- L'ingénieur A’hmad bin ‘Ali Al-Baiz, superviseur général adjoint du « Centre Roi Salmane pour les secours et l'aide 
humanitaire » saoudien, signant le programme exécutif pour un village d'implantation à Jenderes. 

- Village d'Al-Khuzami. 

- Le jeune homme assassiné, « Mustafa Nouri Al-Nasser ». 

- Le soi-disant « ‘Abdel Nasser Chmair », chef de la milice « Faylaq al-Ra’hman ». 

- Construction d'un mur sur une propriété appartenant à la famille « M’amo », à l'est de la colline archéologique 
de Jenderes, par la milice « Cham Légion ». 

- Le soi-disant « Doğan Suléman », chef de la milice « Division du Sultan Mo’hmad Al Faté’h «le Conquérant ». 

- Agrandissement du village de peuplement « Basma ». 

- Un incendie dans la forêt « Kelah/Kulni » – district Chieh/Chékh Al-‘Hadid. 

- Ouverture de la mosquée « Abou Bakr Al-Siddiq » sur la route Jenderes, au sud-ouest de la ville d'Afrine. 

- Ouverture de la mosquée « Al ‘Hajj A’hmad Abou Slo » dans le village de « Balya/Bali-koy » –  district de Blbleh. 

- Travaux de construction de la « Mosquée Al-Nour », par l'Association Mains Blanches, dans le village de « Al-
Mazra’ah » dans la campagne d'Afrine. 

- Ouverture de la mosquée « ‘Hajjah Fatima Al-Adhami » dans le village « ‘Ali Bagueh/’Ali Beig » – District de 
Blbleh. 

---------------  

* Traduit de l'arabe par l'Organisation européenne du Parti de l'unité démocratique kurde en Syrie 

(Yekiti) 

--------------------------------------------- 
Malpera Fermî: www.yek-dem.net , Êmail: info@yek-dem.net 
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